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1611 August 14., Lyon A

SCHREIBEN VON GREGOIRE GUYARD, "PRINCIPAL ES PENS. [D.H. DES
JESUITENKOLLEGS] DE LYON", AN [KONRAD III.] ZURLAU-
BEN, ZUG

"Je croy que vous serez bien Joyeux de recevoir de moy ce petit tes-
moignage des Estudes et meurs de vostre fils [Beat II. Zurlauben]. Jl
est probable qu’il montera et des premiers pour l‘Examen prochain a la
Rhetorique. J1 se plait fort a Jouer du Lut et s’y affectionne tant
gu’il en laisse presque l1’‘Escriture dont l‘Escrivain se plaint luy
voyant avoir tres bonne main, et pouvoir exceller a bien Escrire s’'il
continue et prend peine. Depuis Caresme prenant [Sonntag, Montag und
Dienstag, den 13., 14. und 15. April =Fastnacht 1611!)] il n’a fait au-
cune desbauche que i’aye sceu, Et grand mercy qu’il est bien gardé, et
craint la touche. Jl n’eust iamais plus de besoing d’'estre tenu en
crainte. le desir de licence et liberte croissant avec l’'aage, et les
allechements des libertines Compagnies. Comme nous voyons que n'omet-
tez rien pour son entretien et avancement, vous vous pouvez asseurer
qgue nous ne laissons aucun moyen convenable pour vous le perfection-
ner, et vous le rendre tel que le desirez. Nostre seigneur [Jesus

Christus] vous conserve en ses saintes graces et faveurs Vostre servi-

teur et intime Ami ...".
Original, mit dem Siegel des Jesuitenkollegs - AH 96, 289
135
1665 August 10., Schwyz A

SCHREIBEN VON [RATSHERR WOLFGANG DIETRICH THEODOR] REDING AN
[GARDE]HPTM. HEINRICH II. ZURLAUBEN, ZUG

"La V.T® du troisieme de ce Mois, m’a este rendiie 2 Jours aprez le de-
part de la Recriie [fiir die Gardekompagnie Aufdermaur-Zurlauben - 1660
ging die Gardekompagnie Reding von des Absenders Sohn Heinrich Fried-
rich Reding an Gardehptm. Johann Franz Aufdermaur iiber, 1661 wurde sie
um den halben Mannschaftsbestand reduziert und mit der halben Garde-
kompagnie von Heinrich II. Zurlauben zusammengelegt; kommandiert aber
wurde die besagte Halbkompagnie Aufdermaur des &ftern von Capitaine-
commandant Wolfgang Ludwig Reding, der sie dann 1666 auch zu Eigentum
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